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APRÈS ART. 51 N° 1879

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 janvier 2021 

RESPECT DES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 3649) 

Adopté

AMENDEMENT N o 1879

présenté par
M. Houlié, rapporteur thématique

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 51, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa du I de l’article 41 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, après la référence : « 10 », est insérée la 
référence : « , 10-1 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rend applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-
Futuna les dispositions du nouvel article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, créé par l’article 6 de la présente loi 
et relatif au contrat d’engagement républicain.


